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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

médecins
Question écrite n° 122082

Texte de la question

Mme Laure de La Raudière interroge Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur le décret n° 2011-1047 du 2 septembre 2011 relatif au temps d'exercice et aux
missions du médecin coordonnateur exerçant dans un établissement hébergeant des personnes âgées
dépendantes, et les conséquences de cette nouvelle réglementation. En effet, le médecin coordinateur n'a pas
pour mission d'établir de prescriptions - ce qui correspond au rôle habituel d'un médecin traitant - mais
d'encadrer, de conseiller, de donner son aval en tant que professionnel de la santé. Or le fait de rechercher des
médecins coordinateurs dans le corps médical existant risque d'aggraver la pénurie de médecins déjà fortement
ressentie par une partie de la population. Ce fut le cas pour les infirmiers pour lesquels de nombreux postes
d'encadrement ont été créés (direction de services d'aide à domicile, infirmière coordinatrice en maison de
retraite...) : cela a gravement accentué la pénurie d'infirmiers qui ne travaillent plus dans le soin mais dans
l'administratif, alors que le nombre d'infirmiers diplômés n'augmente que très peu malgré une admission en
école élargie. Aussi, elle souhaiterait savoir si de nouvelles formations ne pourraient pas être créées afin de
former des professionnels chargés de ces postes d'encadrements, ce qui permettrait de ne pas aller puiser dans
le corpus existant des professionnels médicaux nécessaire au bon fonctionnement de notre système de soins.
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